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SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2023 

COMMUNE DE SAINT CERE 

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique au 

31 décembre 2023. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2023 transmises en 2024 par la collectivité au Centre de Gestion du Lot. 

- Effectifs

72 agents employés par la collectivité au

31 décembre 2023

> 55 fonctionnaires

> 4 contractuels permanents

■ fonctionnaires 

contractuels permanents 

> 13 contractuels non permanents ■ contractuels non permanents 

Aucun contractuel permanent en CDI 

Précisions emplois non permanents 

c:> Aucun contractuel non permanent recruté dans le cadre d'un emploi aidé 
c:> 69 % des contractuels non permanents recrutés comme saisonniers ou occasionnels 
c:> Personnel temporaire intervenu en 2023 : aucun agent du Centre de Gestion et 4 intérimaires

Caractéristiques des agents permanents 

Répartition par filière et par statut Répartition des agents par catégorie 

Filière Titulaire Contractuel Tous 
Administrative 18% 25% 19% 
Technique 58% 75% 59% 
Culturelle 4% 3% 
Sportive 2% 2% 
Médico-sociale 5% 5% 
Police 2% 2% 
Incendie 
Animation 11% 10% 
Total 100% 100% 100% 

Répar
t

ition par genre et par statut 

■ Hommes ■ Femmes

Fonctionnaires 

Contractuels 

Ensemble 

■ Catégorie A

■ Catégorie B

■ Catégorie C

Les principaux cadres d'emplois 

Cadres d'emplois 
Adjoints techniques 

Adjoints administratifs 

Adjoints d'animation 
Techniciens 

ATSEM 

% d'agents 
51% 
15% 

8% 
5% 
5% 

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2023 
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_ Mouvements 

En 2023, 9 arrivées d'agents 
permanents et 8 départs 

Aucun contractuel permanent nommé stagiaire 

Emplois permanents rémunérés 

Effectif physique théorique 

au 31/12/2022 , 

58 agents 

Effectif physique au 

31/12/2023 

59 agents 

1 
cf. page 7 

Variation des effectifs* 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 

Fonctionnaires � -3,5% 

Contractuels 300,0% 

Ensemble 1,7% 

Évolution professionnelle 
Aucun bénéficiaire d'une promotion interne 

sans examen professionnel 

Aucun lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité 

28 avancements d'échelon et 

3 avancements de grade 

- Sanctions disciplinaires

Une sanction disciplinaire prononcée en 2023

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2023 

Sanctions 1er groupe 
Sanctions lme groupe 
Sanctions 3ème groupe 
Sanctions 4ème groupe 

Hommes 
1 

0 

0 

0 

Femmes 
0 

0 

0 

0 
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Principales causes de départ d'agents 
permanents 

Mise en disponibilité 
Mutation 

Détachement 
Départ à la retraite 

Principaux modes d'arrivée 
permanents 

Recrutement direct 
Remplacements (contractuels) 

Voie de mutation 
Arrivées de contractuels 

* Variation des effectifs : 

50% 

25% 

13% 

13% 

d'agents 

56% 

22% 

11% 

11% 

(effectif physique rémunéré au 31/12/2023 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2022) / 

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2022) 

0 lauréat d'un examen professionnel nommé 

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle 

Aucune sanction prononcée à l'encontre de 

fonctionnaires stagiaires 

Aucune sanction prononcée à l'encontre d'agents 

contractuels 

Motif de la sanction prononcée (fonctionnaires et contractuels en 2023) 

Incorrections, violences, insultes, harcèlement moral 100% 
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